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DATES IMPORTANTES 

 
25 octobre 

Élections municipales : vote par anticipation 
 
1er novembre 

Élections municipales : scrutin 
 
9 novembre 
 Assemblée du conseil municipal 
 
14 novembre 
 Concert avec le Chœur de Québec 
 
19 novembre 
 Conférence des Amis du marais 
 
28 novembre 
 Rencontre avec le Père Noël 
 
 
 

 
 

SURVEILLANCE – SÉCURITÉ – PRÉVENTION 
 

Nous tenons à vous informer que le samedi 31 octobre, 
soit la journée de l’Halloween, le personnel du Service de 
sécurité incendie de la Municipalité circulera dans les rues 
de Saint-Antoine-de-Tilly, entre 14 h  et 18 h, 
pour assurer la sécurité des enfants qui 
envahiront nos rues.   
 
Pour une Halloween en toute sécurité! 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ANTOINE-DE-TILLY 
 
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 
 
Aux personnes intéressées par le projet de règlement de 
concordance au Schéma d’aménagement et de 
développement de la MRC de Lotbinière visant à 
modifier les règlements d’urbanisme de la Municipalité. 
 
Lors de la séance régulière tenue le 1er octobre 2009, le 
conseil municipal a adopté un projet de règlement 
(résolution 2009-188) visant à modifier les règlements 
d’urbanisme de la Municipalité afin de les rendre 
conformes au Schéma d’aménagement et de 
développement révisé de la MRC de Lotbinière. 
 
Ce projet de règlement a principalement pour objets de 
modifier : 
– le Règlement de zonage 97-367;  
– le Règlement de lotissement 97-368;  
– le Règlement 97-374 sur les permis et certificats; 
– le Règlement de construction 97-369; 
– le Règlement 97-373 sur les conditions de permis de 

construction;  
– le Règlement 97-365 (plan d’urbanisme). 
 
Ce projet de règlement de concordance au Schéma 
d’aménagement et de développement de la MRC 
concerne l'ensemble du territoire de la Municipalité de 
Saint-Antoine-de-Tilly. 
 
Ce projet de règlement ne contient pas de dispositions 
propres à un règlement susceptible d'approbation 
référendaire par les personnes habiles à voter. 
 
Une assemblée publique de consultation sur ce 
projet de règlement aura lieu le lundi 9 novembre 
2009, à 20 h, à la salle du conseil municipal situé e au 
centre communautaire de Saint-Antoine-de-Tilly, 945 , 
rue de l'Église, Saint-Antoine-de-Tilly (Québec). 
 
Lors de cette assemblée publique de consultation, le 
maire ou un membre du conseil municipal désigné par le 
maire, expliquera le contenu de ce projet de règlement 
de concordance ainsi que les conséquences de son 
adoption. Le conseil municipal entendra les personnes et 
organismes qui désirent s'exprimer sur ce projet de 
règlement. 
 
Le projet de règlement intégral ainsi que le plan 
d’urbanisme et les plans de zonage peuvent être 
consultés au bureau de la Mairie, 3870, chemin de Tilly, 
Saint-Antoine-de-Tilly (Québec), du lundi au vendredi, de 
8 h 45 à 11 h 45 et de 13 h à 16 h. 
 
Avis public donné à Saint-Antoine-de-Tilly, 
ce  23 octobre 2009. 
 
Diane Laroche, Directrice générale 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ANTOINE-DE-TILLY 
 
AVIS PUBLIC est donné comme suit : 
 
Aux personnes intéressées par la dérogation mineure 
visant la propriété du 2813, chemin Bois-Clair (coin 
Bois-Clair et des Bouleaux sud) et situé sur le lot 
3 388 380 du cadastre du Québec. Propriété de M. Dany 
Genest. 
 
Lors de la séance régulière du conseil municipal qu i 
se tiendra le lundi 9 novembre 2009, à 20 h, à la s alle 
du conseil municipal située au centre communautaire  
de Saint-Antoine-de-Tilly, le conseil municipal 
statuera sur cette demande de dérogation mineure. 
 
La nature et les effets de la dérogation mineure visent à 
autoriser la construction d’un garage isolé en cour avant 
secondaire avec : 

1- une superficie de 96,9 mètres carrés alors que la 
norme est de 75m2; 

2- une marge de recul avant de 8,5 mètres alors que la 
norme est de 12 mètres. 

 
Propriété visée par la dérogation mineure (extrait du la 
matrice graphique) : 
 

 
 
Une assemblée publique de consultation aura lieu le  
lundi 9 novembre, à 20 h, à la salle du conseil 
municipal située au centre communautaire de Saint-
Antoine-de-Tilly, 945, rue de l'Église, Saint-Antoi ne-
de-Tilly (Québec). 
 
Au cours de cette assemblée, la nature de la dérogation 
mineure et les conséquences de son adoption vous seront 
expliquées. Le conseil municipal entendra toute personne 
qui désire émettre ses commentaires à ce sujet. 
 
Donné à Saint-Antoine-de-Tilly,  
ce 23 octobre 2009. 
 
Diane Laroche 
Directrice générale 
 

Lot visé  
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BÂTIMENT PATRIMONIAL – INVENTAIRE ET PIIA 
 
La Municipalité possède un inventaire des bâtiments 
patrimoniaux situé sur son territoire. Près de 
180 bâtiments sont répertoriés selon une classification 
allant de « faible » à « exceptionnelle ». Dans la liste des 
bâtiments, on retrouve des centaines de résidences, des 
dizaines de granges, quelques anciennes dépendances, 
deux chapelles de procession, un calvaire et une église. 
Si vous résidez sur la rue de la Promenade ou sur le 
chemin de Tilly, vous avez de grandes chances que 
votre résidence possède une valeur patrimoniale, car ces 
deux secteurs regroupent la moitié des bâtiments 
patrimoniaux de la Municipalité. Plusieurs résidences se 
situent également sur le chemin Bois-Clair et des 
Plaines. 
 
Cet inventaire a été réalisé pour connaître en profondeur 
le patrimoine architectural et historique de la Municipalité 
afin de préserver ces bâtiments importants. À la suite de 
cette étude, la Municipalité a adopté un règlement sur les 
Plans d’implantation et d’intégration architecturales (PIIA) 
afin de favoriser la conservation, la restauration et 
l’encadrement des travaux touchant à l’apparence 
extérieure de ces édifices. Ce règlement s’applique à la 
plupart des bâtiments situés dans un secteur patrimonial 
ainsi que les bâtiments ayant une valeur « supérieure » 
ou « exceptionnelle ». La Municipalité possède deux 
secteurs patrimoniaux qui sont composés du chemin de 
Tilly et d’une partie de la rue de l’Église, ainsi que de la 
rue de la Promenade.  
 
Si vous possédez un bâtiment dans l’un de ces deux 
secteurs, nous vous invitons à vous renseigner afin de 
savoir si votre bâtiment est touché par le règlement sur 
les PIIA et, conséquemment, pour connaître les règles 
qui s’y rattachent. Vous pouvez aussi communiquer avec 
le Service de l’urbanisme pour connaître la valeur 
patrimoniale de votre résidence. 
 
Félix Boudreault 
Responsable de l’urbanisme 
418 886-2441, poste 105 
 

 
PERMIS DE CONSTRUCTION 

 
Comme vous le savez, pour toute rénovation  ou 
construction d’un bâtiment, installation d’une clôt ure 
ou d’une piscine, ou installation septique , vous devez 
faire une demande de permis auprès de la Municipalité 
et prévoir des délais pour l’obtention du permis ou du 
certificat.   
 
Informez-vous auprès de la Municipalité.  
 
Pour toute information,  
veuillez joindre Félix Boudreault,  
responsable de l’urbanisme,  
au 418 886-2441, poste 105. 

L’EAU DE VOTRE PUITS EST-ELLE SÉCURITAIRE? 
 
Pourquoi faire analyser l’eau de votre puits? 
 
C’est à vous, propriétaire de puits, que revient la 
responsabilité de vous assurer de la sécurité de votre eau. 
Malgré une apparence claire et limpide ainsi qu’une 
absence d’odeur et de saveur, l’eau peut contenir des 
éléments pouvant avoir des effets indésirables sur votre 
santé et celle de vos proches. Même si vous n'êtes pas 
malade, cela ne veut pas dire que votre eau n'est pas 
contaminée. Elle pourrait affecter une personne plus 
vulnérable. 
 
Où et quand faire analyser l’eau de votre puits? 
 
La seule façon de s'assurer que votre eau est sécuritaire 
est de faire faire deux analyses par année, soit au 
printemps et à l’automne. Il pourrait aussi être utile de faire 
analyser l’eau après une période de pluies abondantes ou 
de sécheresse, une inondation ou un changement de 
couleur, d’odeur ou de goût de l’eau. Pour ce faire, 
adressez-vous aux laboratoires accrédités par le ministère 
du Développement durable, de l’Environnement et des 
Parcs (MDDEP). À ce sujet, consultez la liste des 
laboratoires accrédités en cliquant sur les onglets eau et 
eau potable à l’adresse suivante : www.mddep.gouv.qc.ca. 
 
Quels sont les contaminants à surveiller? 
 
On recommande l’analyse des coliformes totaux et fécaux 
deux fois par année et celle des nitrates-nitrites une fois 
par année, car ces paramètres sont les plus susceptibles 
de varier dans le temps. 
 
Pour en savoir plus…  
 
·  Sur les liens entre l’eau potable et la santé, 

communiquez avec la Direction de santé publique et 
de l’évaluation, au 418 389-1520, et consultez notre 
dépliant « L’eau de votre puits-est-elle sécuritaire? », 
en cliquant sur les onglets communiqués, publications 
et publications à l’adresse : 

      www.agencesss12.gouv.qc.ca. 
 

·  Sur l’entretien du puits et de la fosse septique, 
l’analyse de l’eau, la désinfection du puits et les 
systèmes de traitement de l’eau, veuillez contacter 
votre direction régionale du MDDEP, au 418 386-
8000, ou consultez le site Internet du MDDEP, à 
l’adresse : www.mddep.gouv.qc.ca. 
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CHIENS 
 
Tout l’été, nous avons reçu de nombreuses plaintes 
concernant les excréments de chiens laissés ici et là, et 
ce, en présence de leur maître. Ce problème a été 
principalement répertorié dans la rue du Fleuve et la cour 
de l’école. Nous aimerions vous rappeler qu’il s’agit de la 
responsabilité de chaque promeneur et promeneuse de 
ramasser les excréments de son animal. 
Malheureusement, plusieurs personnes 
n’exécutent pas ce simple geste et 
entravent, par leur inaction, la qualité de 
vie des résidants et résidantes du 
secteur.  
 
Nous demandons à chaque propriétaire de chiens de 
ramasser les excréments de son animal lorsqu’il se 
promène dans les rues de la Municipalité. Il s’agit d’un 
geste de civisme que tous et chacun doivent effectuer 
pour le bien de la communauté. 
 
 
 

 
AMIS DU MARAIS 

 
Conférence 
 
Les Amis du marais reviennent encore cette année avec 
une série de conférences.  La première aura lieu le jeudi  
19 novembre à 19 h 30, à la bibliothèque La Corne de 
Brume, au 943, rue de l’Église. 
 
Des outils modernes pour étudier et protéger les 
poissons du Saint-Laurent , voici le propos dont nous 
entretiendra M. Marc Mingelbier. Ce dernier est 
biologiste-chercheur au ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune du Québec. 
 
Nous serons heureux de vous accueillir.  
L’entrée est libre. 
 
Louise Bernier  
Amis du marais 
 

*   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   * 
 

REMERCIEMENTS 
 
Les administrateurs et administratrices de la Corporation 
des aînés de Saint-Antoine-de-Tilly désirent remercier M. 
Égide Bergeron qui a mis à leur disposition, sur offre 
d’achat, un terrain permettant ainsi la mise sur pied et la 
continuation du projet de la Maison des aînés, et ceci, 
sans aucune compensation monétaire.  La population lui 
est grandement redevable de cette générosité. 
 
Les administrateurs de la Corporation des aînés 

 
 

BIBLIOTHÈQUE LA CORNE DE BRUME 
 

Heure du conte 
L’Heure du conte est revenue depuis le samedi 
17 octobre pour éveiller les jeunes au plaisir de la lecture. 
Les animateurs Isabelle Bouchard et Maxime Bégin se 
relaieront pour raconter une ou deux histoires aux  enfants 
et leur proposer des activités autour du livre. Bienvenue 
aux parents!  
 
 

Lieu:  Bibliothèque La Corne de brume 
 
Heure:  10 h 30 à 11 h 30 
 
Dates :  17 et 31 octobre  
 14 et 28 novembre 
 12 décembre 

 
 
 
Livres lus  
La bibliothèque offre maintenant à ses abonnés la 
possibilité d’emprunter des livres lus (CD, cassettes), tels 
que romans et documentaires variés. 
 
Poste à combler  
Nous recherchons une personne bénévole qui pourrait 
s’occuper du volet activités culturelles de la bibliothèque. 
Nous mettrons à sa disposition le Répertoire annuel des 
activités culturelles du Réseau Biblio.  
 
Semaine des bibliothèques publiques  
Partout au Québec, du 17 au 24 octobre , c’est la 
Semaine des bibliothèques publiques. Abonnez-vous à 
votre bibliothèque locale, renouvelez votre abonnement 
ou recrutez un nouvel abonné! Nos bénévoles vous 
attendent au comptoir de prêt. Vous recevrez alors un 
signet avec un code vous permettant de participer en ligne 
au concours national sur semainedesbibliotheques.com  
et  ainsi courir la chance de gagner… 2 500 $ et plus en 
prix. 
 
Fermeture temporaire  
La  bibliothèque sera fermée du mardi 27 novembre au 
lundi 14 décembre  en raison de l’installation d’un 
nouveau système de gestion informatique. Nous 
regrettons cet inconvénient et vous suggérons de faire 
auparavant bonne provision de lecture pour agrémenter 
ces semaines d’automne.  
 
 
Isabelle Bouchard 
Martine Viel 
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Direction musicale :   Guy Bélanger, ténor 
 

Soliste invitée : Catherine Élisabeth Loiselle, sop rano 
Accompagnement à l’orgue et au piano : Dominique Ga gnon 

 
Au profit de la Société de conservation du patrimoi ne collectif 

de Saint-Antoine-de-Tilly 
 

Samedi 14 novembre 2009 à 20 h 
à l’église de Saint-Antoine-de-Tilly 

Admission : 25 $ 
 

Pour information et réservation : 418 886-2407 
 

����
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Bonjour à toutes les familles de Saint-Antoine-de-Tilly. 
 
Je vous invite à venir me rencontrer, dès 15 h, le samedi 28 novembre prochain au centre 
communautaire de Saint-Antoine-de-Tilly. 
 
Pour l’occasion, il y aura en après-midi un dépouillement d’arbre de Noël où je distribuerai 
un cadeau à tous les enfants de Saint-Antoine-de-Tilly de moins de 12 ans.  Par la suite, 
j’aurai le plaisir de vous offrir un délicieux repas des Fêtes. En soirée, vous pourrez 
assister à un spectacle fait par les élèves de l’École la Clé d’or, suivi d’un spectacle de 
magie. Tout au long de cette journée, il y aura diverses activités supervisées pour le 
bonheur des enfants. 
 
L’inscription à cette journée est obligatoire  afin de permettre à mes lutins de bien planifier 
cette fête. Vous trouverez ci-dessous un coupon à remplir et à retourner avant le 
30 octobre 2009. Vous pouvez aussi répondre par courriel à l’adresse noelst-
antoine@hotmail.com . 
 

En espérant vous voir le 28 novembre 2009,                             ����������	
����������	
����������	
����������	
  

 
 

FÊTE DE NOËL 
Besoin de bénévoles 

 
Nous sommes à la recherche de bénévoles pour la journée de Noël qui se tiendra le 28 novembre prochain au Centre 
communautaire de Saint-Antoine-de-Tilly. 
 
Afin que cette activité soit une réussite, nous avons besoin de bénévoles pour s’occuper de diverses tâches, telles que 
préparation des tables, accueil des familles à l’entrée de la salle, supervision des activités pour enfants, photographe, 
responsable de l’impression des photos, responsable du vestiaire, décoration de la salle, préposés au buffet et 
démantèlement des tables à la fin de la soirée. 
 
Pour plus d’informations, veuillez joindre Jacynthe Gauthier, au 418 886-1345, ou Paule Dumas, au 418 886-2206. 
 
�
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Cactus et plantes grasses : 
des plantes faciles  

 
Vous n’avez pas le pouce vert et vos plantes dépérissent? 
Il peut y avoir deux causes principales : vous arrosez trop 
ou pas assez. Si vous êtes du genre à les laisser mourir 
de soif, les cactus et plantes grasses sont pour vous. Il en 
existe un grand choix aux formes et aux couleurs variées. 
Qu’elles soient grandes ou petites, rondes ou élancées, 
piquantes ou dodues, en fleur ou non, ces plantes 
apportent une touche d’exotisme dans nos maisons. 
 
Si ces plantes faciles vous intéressent, la Société 
d’horticulture vous invite à la conférence de M. Luc Carrier 
qui se passionne pour le sujet depuis des années. Ses 
précieux conseils et les nombreuses photos qu’il montrera 
vous aideront à arrêter votre choix sur vos préférées. 
L’activité aura lieu le mardi  10 novembre, à la salle du 
conseil de Saint-Apollinaire, 94, rue Principale, à 19 h 30. 
L’entrée est libre pour les membres et de 5 $ pour les non-
membres.  
 
Bienvenue à tous et à toutes! 
 
Nancy Ross 
 

 
 

 
ÉPICERIE SAINT-ANTOINE 

 
L’épicerie Saint-Antoine, Au petit marché, vous offre un 
nouvel éventail de produits : 
 
·  épicerie; 
·  fruits et légumes; 
·  produits maison (Jocelyne); 
·  viande sous vide de la Boucherie Huot; 
·  bière de microbrasserie; 
·  produits biologiques Abénakis (café et plus); 
·  pain Première moisson (italien et plus); 
·  journaux; 
·  antiquités, livres, cadeaux;  
·  produits du Canard goulu. 
 

Heures d’ouverture automne-hiver 
Tous les jours, de 9 h à 18 h 30 

 
4040, chemin de Tilly 

418 886-2819 
 
Vous pouvez commander vos pâtés 
pour les Fêtes! 
 
Jocelyne Gagnon                   

 

MESSAGE DE L ’ÉQUIPE PASTORALE  
  
ÊTRE PARRAIN – MARRAINE  : UNE GRANDE MISSION 
La coutume est très ancienne dans l’Église de donner 
un parrain et une marraine à toute personne qui reçoit 
le baptême. Qui de nous n’a pas un souvenir, une 
expérience heureuse avec son parrain ou sa marraine 
qui nous a fait grandir dans notre foi. 
 
Bien que le contexte religieux ait changé, il est toujours 
très important d’offrir idéalement le parrain et la 
marraine à un jeune qui se fait baptiser. La 
communauté chrétienne offre, en plus des parcours 
catéchétiques, les sacrements de l’initiation chrétienne. 
Aussi, vers l’âge de 12–13 ans, chaque jeune est invité 
à faire un choix libre pour prendre en main son 
baptême, devenir un adulte dans la foi, cela en 
recevant le sacrement de la Confirmation.   
 
C’est donc essentiel d’être confirmé pour 
éventuellement devenir à son tour un bon guide comme 
parrain ou marraine. Si vous voulez faire une démarche 
de préparation à la confirmation et que vous avez 
moins de 14 ans, vous pouvez appeler sœur Céline 
Savoie au 418 888-3831.   Si vous êtes âgé de plus de 
14 ans, vous pouvez téléphoner au diocèse : Louise 
Caron-Giguère au 418 688-1211,  poste 229,  ou lui 
écrire un courriel au : louise.caron-
giguere@ecdq.org .  N’hésitez pas à nous joindre au 
418 888-3831 si vous avez d’autres questions. 
 
IL Y A 25 ANS : JEAN-PAUL II AU CANADA  
Un grand pasteur est venu chez nous pendant 12 jours 
en 1984.  Tous et toutes nous en avons de beaux 
souvenirs.  Si vous voulez vous remémorer quelques-
uns des moments forts, vous pouvez aller sur le site :  
www.seletlumiereTV.org . 
 

���������������  
 
 
 
 

TEL-ÉCOUTE DE RETOUR 
AVEC UN NOUVEL HORAIRE  

 
En parler, ça fait du bien…  

 
Écouter l’autre, c’est lui permettre d’exister tel qu’il est, 
dans sa globalité et sa dignité. 

 
Les écoutants de Tel-Écoute sont là pour vous offrir 
une oreille attentive 7 jours sur 7. 

 
Du lundi au vendredi, de 18 h à 3 h  

 
Les samedis et dimanches, de 12 h à 3 h 

418 728-4445  
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  VOUS CHERCHEZ UN EMPLOI? 

Saviez-vous que les services de Passage-
Travail s'adressent à toute personne de 
18 ans ou plus à la recherche d'un 

emploi? Que vous soyez une femme, un homme, un 
finissant, une travailleuse expérimentée, une personne 
immigrante, un employé à statut précaire ou un retraité 
qui souhaite revenir sur le marché du travail, NOUS 
POUVONS VOUS AIDER, et c’est GRATUIT. 

418 833-7122 (Lévis) ou au 418 832-0088 (Charny) 

Territoires desservis : Ville de Lévis et MRC de 
Bellechasse et Lotbinière 
www.passagetravail.com 

Partenariat Emploi-Québec Chaudière-Appalaches 
 
 
 
 

                              
RÉCUPÉRATION DES 

CARTOUCHES D’ENCRE 
 

La fondation MIRA procède à la récupération des 
cartouches d’encre vides. 
 
Les fonds amassés à la suite de cette récupération seront 
utilisés pour le dressage de chiens-guides et d’assistance. 
Ainsi, vous contribuez à deux bonnes causes : celle de 
l’environnement, qui est de plus en plus importante, et 
celle de la Fondation MIRA, qui ne l’est pas moins.  
 
La Municipalité de Saint-Antoine-de-Tilly vous offre la 
possibilité de participer à cette bonne cause. Vous n’avez 
qu’à venir déposer vos cartouches vides dans une boîte 
spécialement identifiée à cet effet à la Mairie, au 3870, 
chemin de Tilly, pendant les heures d’ouverture des 
bureaux.  Nous nous chargerons de les acheminer à la 
Fondation MIRA. 
 

« Je récupère pour Mira  
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RÉCUPÉRATION DES PILES 
 

La Municipalité de Saint-Antoine-de-Tilly vous offre aussi 
la possibilité de vous débarrasser de vos vieilles piles en 
venant les déposer dans une boîte identifiée spécialement 
à cet effet à la Mairie, au 3870, chemin de Tilly, pendant 
les heures d’ouverture des bureaux.  
 
Un geste facile pour vous! 
Un pas de plus  pour l’environnement! 

 

 
GROUPE D’ACHAT DE MAZOUT LÉGER 

 
L’hiver s’en vient et nous devons chauffer de nouveau 
nos résidences. Et recommencer à payer les factures 
de chauffage… évidemment. 
 
Vous chauffez à l’huile et vous voulez profiter du 
meilleur prix au litre? Une seule solution : faire partie du 
Groupe. 
  

Jusqu’à 5 ¢ à 8 ¢ de moins le litre!  
 
Depuis l’automne 1995, le Groupe n’a qu’un seul but. 
Celui de faire sauver des $$$ au plus grand nombre 
possible de personnes de Saint-Antoine-de-Tilly et des 
environs. 
 
Pour information : Gérard Goyer (418 886-2588) 
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Heures de bureau  : 
de 8 h 45 à 11 h 45 et de 13 h à 16 h, 

du lundi au vendredi 
 

 


